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Assemblée Générale du Gomité
Les membres du Comité de Sauvegarde des Sites sont convoqués à

I'Assemblée Générale du Comité qui aura lieu le mardi 5 décembre à 20 h 30
dans la.salle de réunion de la Mairie.

Ordre du iour:
Renouvellement du Conseil ;

Rapport financier;
Rapport moral ;

Compte rendu d'activité ;

Discussion.

Comme pour I'Assemblée Générale précédente, il n'a pas été prévu de
conférence par une personnalité pour permettre un large échange de vues sur
les problèmes du ressort du Comité. L'intérêt de cette Assemblée n'échappera
pas aux rnembres du Comité, qui, nous I'espérons, poseront de nombreuses
questions concernant les différents quartiers, y compris Meudon-la-Forêt.

1 - LES COTISATTONS ÊT LES DELEGUES DE QUARTTER

M. Guillaud attire à nouveau l'at-
tention des membres du Comité sur
le fait que nombre d'entre eux ne
se sont pas encore acquittés de la
cotisation de 1978.

Il s'agit là d'un danger grave qui

menace la vie même du Comité
qui, pour agir efficacement, doit être
soutenu par de nombreux adhérents.

C'est pourquoi il lance un nouvel
appel aux retardataires.

La nouvelle structure des anima-

teurs de quartier se met en place,
elle sera le trait d'union entre nos
adhérents et le Conseil. En particu-
lier elle permettra d'être très vigi-
lent pour tout ce qui concerne nos
activités dans chaque quartier.

M. Julien-Laferrière signale que,
depuis la dernière réunion de notre
Conseil, le Maire de Meudon a reçu
du GEP un dossier comprenant:

- le plan donnant les caractéristi-

2 - PIAN D'OCCUPATION DES SOLS

ques prévues pour les différents
secteurs et pour la voirie;

- le. projet de règlement d'urba-
nrsme;

- divers documents ânnexes, notam-

ment une énumération des servi-
tudes telles que celles résultaut
du classement ou de l'inscription
des monuments historiques ou
des sites, ainsi que la liste des
équipements publics.

Réunion du Gonseil du f8 Octobre fg78
CHEZ M. GUILLAUD, PRESIDENT.

Présents :

Mmes Giry-Gouret, Goublin ;
MM. Ader, Bégué, Bocquet, Clou-

zeau, Courchinoux, Gayral, de Gonne-
ville, Guillaud, Jantzen, Julien-Lafer-
rière, Meslet, Millet, Colonel Morai-
ne, Néel, Olivier-Lacamp, Rémon,
Rirnsky, Susse, Tortrat, de Traverse,
Watine.

Excusés :
Mme Peltier, Mlles Auboyer, Mau-

riange.

Général Brunet, MM. Cossé, Graff,
Roux-Devillas, Sabatier.

Assistent àla séance:
M. Boullault, Commandant Ver-

dier.

M. Guillaud fait la communication
suivante :

Notre Président d'Honneur, le Pro-
fesseur Louis Néel, prix Nobel, vient
de faire paraître un très beau livre,

qui est la somme des principales
æuvres de sa vie scientifique.

du magnétisme.

Au nom du Comité, je le félicite
très chaleureusement.



, Ces,documents ont été approuvés
par le Conseil Municipal dans sa
,réunion du 14 septembre à la suite
d'un exposé du Maire, précisant que

'les représentants du Conseil Mttni-
,cipal au Groupe de Travail officiel
avaient insisté et obtenu que les
COS soient diminués de manière que
le COS moyen prévu se rapproche
du COS moyen actuel. Le Maire a
,également indiqué qu'en ce qui con-
cernait la voirie, des réductions de
largeur avaient été obtenues, notam-
ment pour la route des Gardes entre
Ia rue de la Tour et l'avenue du
Château.
' Dans sa délibération, le Conseil
:Municlpal
'l'adoption

;le projet
rde base à
:de construire.
, Ce projçt doit être adressé pro-
;chainement pour enquête, aux dif-
lférents services intéressés, et ce n'est
1qu'à la suite des avis érhis par ces

services et leur prise en compte éven-
tuelle qu'un projet définitif, après
nouvelle réunion du Groupe de Tra-
vail, pourrait être établi et mis à
l'enquête publique.

Notre Comité étant agréé, les mê-
mes documents doivent lui être
adressés et il aura à émettre son
avis dans les mêmes condiüons que
les services consultés.

Dès que le dossier lui sera par-
venu, il aura donc à constituer une
Commission pour les examiner et
proposer au Conseil les observations
à adresser au Groupe de Travail
(GEP).

Le plan de zonage figurant dans
le dossier en question doit corres-
pondre dans ses grandes lignes au
projet somrnaire établi en février
dernier par le GEP. Ce projet nous
avait été communiqué et nous vous
avions fait part de ses dispositions,
ainsi que de nos premiers entretiens
avec la Mairie et le GEP à son
sujet. au cours de nos réunions des

3 - CONSTRUCTION D'UN IMMEUBLE IO, RUE DE LA TOUR

15 rnars et 27 rnai 1978. Bien qte,
comme l'a indiqué M. Gauer au
Csnseil Municipal, les COS aient été
abaissés, par rapport au projet pr'é-
cédent, dans un certain nombre de
secteurs, le Comité avait exprimé des
réserves sur plusieurs points, réser-
ves qui avaient déjà fait l'objet d'en-
tretiens avec les Services Techniques
de la Mairie et les Services du GEP.

Notre Commission aura donc à
préciser les points sur lesquels les
réserves du Comité doivent être
maintenues, et, après approbation
par notre Conseil, ses conclusions
seront adressées officiellement au
Groupe de Travail.

Bien que le Conseil Municipal ait
exprimé le souhait que la procédure
de consultation des services soit
menée avec célérité et que le projet
définitif du POS de Meudon soit
mis à l'enquête le plus rapidement
possible, M. Guillaud craint qu'un
délai assez long ne s'écoule avant
l'achèvement des différentes forma-
lités.

Il s'agit d'un projet de construc-
tion, l0 rue de la Tour, sur un
terrain d'environ 1200 m' qui appar-
tenait à la Société des Eaux.

Le nouveau propriétaire de cette
parcelle a déposé une demande de
perrnis de construire en utilisant un
COS de l.

ticulier les habitants du quartier
de Bellevue.

Notre Comité a pris une position
très nette et s'élève contre une
construction qui n'a pas sa place
rue de la Tour.

Voici, d'une façon aussi objective
et brève que possible, l'exposé de
la situation.

Le 2l janvier 1978 se réunissait
un Groupe de Travail ayant pour
objet d'étudier le projet de POS
de;Meudon et de proposer des solu-
tions.

Ce groupe, composé de représen-
tants de la Municipalité, du GEP
(Equipement) et des services inté-
ressés (Bâtiments de France, Educa-
tion Nationale, SNCF, RATP, etc.)
proposa, en particulier, un COS de
0,7 pour le secteur comprenant la
rue de- la Tour, côté gauche dans
le sens qui conduit à l'avenue du
1l-Novembre.
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A ce sujet, nous précisons que
notre Comité a demandé pour ce
secteur, au début de l'étude du POS
en 1972, un COS de 0,4.

A la séance du 9 mars 1978, le
Conseil Municipal de Meudon votait
à l'unanimité la définition de son
action en ce qui concerne le POS,
à savoir: (( une diminution des COS
pour se rapprocher le plus possible
de la situation actuelle ».

Il s'agi
d'une trè
souhaité,
mité, car
et en seront grandes.

Mais, le 5 avril L978 était remis au
propriétaire du terrain un certificat

un COS de
on pouvant
our. Rappe-
banisme-est

valable pendant 6 mois; la date
limite du dépôt d'une demande de
permis de construire, conforme aux
stipulations du certificat, était donc
le 5 octobre.

Pour justifier ce COS de 1, alors
que le Groupe de Travail avait rete-
nu un COS de 0,7, il nous a été dit
que le COS de 1 avait été proposé
par le Conseil Municipal lors d'un
vote intervenu en 1974 et que, de-
puis cette date, aucun vote n'avait
eu lieu concernant les valeurs numé-

riques des COS du POS; de ce fait
les propositions du Groupe de Tra-
vail n'ayant pas été officialisées par
un vote ne pouvaient être retenues.

Il s'agit d'une interprétation qui
peut être discutée.

Devant une si
elle se concr ne
atteinte grave le
Cornité lança la
conclusion était la suivante :

* C'est pourquoi nous nous oppo-
sons à un tel projet et demandons
avec la plus grande fermeté aux
autorités compétentes et notamment
à Monsieur le Maire de Meudon,
d'user de son pouvoir pour empê-
cher la réalisation d'une telle cons-
truction. »

davantage si elle n'avait été arrêtée
lques jours; le Co-
que ce nombre de
suffisant pour être

Avec commentaires du Comité, elle
fut envoyée à MM. le Préfet et le
Sous-Préfet de Boulogne et remise
à M. le Maire et au Directeur dépar-
temental de l'Equipement.

Nous tenons à préciser qu'elle fut
bien accueillie par le Maire, son



point de vue étant très proche du
nôtre.

Toutes ces personnalités sont donc
bien au courant de la situation.

Avant que n'expirât le temps légal
de validité du certificat d'urbanisme
(5 octobre), le propriétaire déposa
une demandé de permis de cons-
truire en utilisant le COS de 1 sti-
pulé dans le certificat d'urbanisme.

Il est d'abord important que nous
précisions qu'à la date du 14 sep-
tembre 1978, le Conseil Municipal,
par un vqte, affectait un COS de 0,7
au secteur dont fait partie le 10 rue
de la Tour, mais ce vote n'est inter-
venu qu'après la délivrance du cer-
tificat d'urbanisme puisque celle-ci
date du 5 avril.

La demande de permis de cons-
truire a fait, de la part du Comité,
l'objet d'un examen très attentif.

Tout d'abord il s'est posé la
question suivante : le COS de 1, sti-
pulé sur le certificat d'urbanisme
était-il juridiquement valable ?

Les éléments de réponse conte-
nus en partie dans ce qui précède
sont les suivants : vote du COS de
I en 1974, vote unanime du 9 mars
1978 d'un principe déterminant d'une
façon générale les valeurs du COS,
5 avril, certificat d'urbanisme avec
un COS de 1. A ces données nous
en ajouterons 2 autres: à la séance
d'adjudication c'est un COS de 0,7
et non de 1 qui a été annoncé, et
le certificat ne comporte aucun avis
de la part de l'Architecte des Bâti-
ments de France.

Nous ne ferons, pour le moment,
pas d'autres commentaires sur la
validité du COS de 1, mais cette
validité fait l'objet d'une étude de
notre part.

L'examen du Comité a porté aussi
et surtout sur le projet de construc-
tions lui-même pour savoir: si le
COS et le règlement d'urbanisme
étaient respectés et si l'architecture
était satisfaisante et pouvait s'inté-
grer dans le secteur.

Nos conclusions ont été les sui-
vantes :

a) tant en ce qui concerne l'emprise
au sol que le COS, les constructions
ne satisfont pas aux conditions im-
posées : l'emprise au sol est trop
élevée et le COS, en réalité, est nette-
mentsupérieurà1;
b) le bâtiment projeté est médiocre
et s'inscrit très mal dans l'environ-
nement.

Sans entrer dans le détail, disons
que l'aspect en volume, les espaces
verts, l'architecture ne peuvent être
admis.

En résumé, le Comité considère
que la constn-lction - 

projetée tant
en ce qui concerne le non respect
des règles figurant au POS, que sa
valeur et son insertion dans le sec-
teur, devraient faire l'objet d'un
refus.

Il va de soi que le Comité agira
par tous les moyens dont il dispose
pour faire échec à une telle implan-
tation.

A la suite d'une enquête'd'utilité
publique concernant l'élargissement
de la rue Jean-Brunet, un vote du
Conseil Municipal est intervenu le
14 septembre dernier. approuvant
l'élargissement de la rue Jean-Brunet
jusqu'à l'avenue Le Corbeiller et
conformément aux conclusions du
Commissaire-Enquêteur.

A ce sujet M. Millet fait d'abord
les observations suivantes :

- Le couraqt de circulation, créé
par cette nouvelle voie gui-débouche
sur un axe principal, devrait se
référer à un plan général de circula-
tion et de transpqrts.de la ville qui
commande les opérations secondai-
res et en contrôle les nécessités. Le
rattachement à ce plan général
n'étant pas évoqué, tous les doutes
subsistent.

- La création de cette nouvelle voie
va transforrner le quartirer en per-
,mettant l'augmentation de la densité
;de population, et le remplacement
ldu tissu pavillonnaire actuel par
,des immeubles collectifs.
' En conséquence, il s'impose de
,procéder à un réaménagement fon-
,cier de l'ilôt situé au sud-est de la
voie, le parcellaire existant étant
totalement inadapté à des program-
.mes cohérents de constructions col-
lectives.

M. Guillaud fait ensuite remarquer
que le Comité a pris nettement posi-
tion en ce qui concerne l'élargisse-

4 _ ELARGISSEMENT DE LA RUE JEAN.BRUNET

^"rr, 
U" la rue Jean-Brunet.

En particulier il a exposé son
point de vue au Commissaire-Enquê-
teur. Il a demandé en le justifiant,
que la rue Jean-Brunet ne débouche
pas sur l'avenue Le Corbeiller et
qu'un toLrrne-bride soit réalisé afin
d'assurer la circulation et le désen-
clavement.

Voici la partie du rapport du Com-
missaire-Enquêteur en réponse aux
propositions faites par le Comité :

... « eue la solution proposée par
le Comité de Sauvegarde des Sites
de Meudon tendant à ne pas faire
déboucher la rue Jean-Brunet sur
l'avenue Le Corbeiller, tout en dé-
senclavant le terrain affecté à la
construction de I'O.P.H.L.M. en pro-
longeant seulement la portion de
voie viabilisée sur une longueur d'en-
viron 25 mètres et d'aménager un
.. tourne-bride » pour le retour des
véhicules, pour séduisante qu'elle
soit, n'apparaît pas comme étant
envisageable en raison du fait que
la largeur de la chaussée ne permet
pas la circulation de 2 files de voi-
tures en tenant éompte du stationne-
ment et que, dans ces conditions,
l'accès aux bâtiments H.L.M. pour-
rait être rendu difficile aux services
de sécurité et d'enlèvement des
ordures ménagères.

" Que par contre, pour éviter un
nouveau carrefour dangeretrx au
croisement avec l'avenue Le Corbeil-

ler, il suffirait, la rue Jean-Brunet
étant en sens obligatoire, d'interdire
le virage à gauche ".Le Comité ne partage pas ce point
de vue, l'expérience montre en effet
que dans des conditions identiques
et même moins bonnes, les services
de sécurité et d'enlèvement des
ordures ménagères ne sont pas blo
ques.

Nous voudrions aussi insister sur
le fait, comme l'a dit M. Millet,
qu'un remodelage foncier est néces-
sarre.

En l'état actuel des parcelles, l'im-
plantation d'H.L.M. sur le terrain
appartenant à l'Office ne peut rece-
voir de solution satisfaisante.

Le Comité, qui attache une gran-
de importance aux constructions
d'H.L.M. souhaite que cette question
soit étudiée avec tout le soin néces-
saire.

Il apparaît clairement-que la solu-
tion satisfaisante consisterait à bâ-
tir des H.L.M. non pas sur le seul
terrain actuel de l'Office, mais sur
un terrain agrandi par l'apport de
Ia propriété voisine du côté de I'ave.
nue Le Corbeiller. t'Administration
dispose des moyens nécessaires pour
réaliser cette opération.

Dans ces conditions non seule-
ment la construction d'H.L.M. rece-
vrait une solution correcte, mais
le tourrte-bride pourrait s'insérer
convenablement.
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M. Guillaud fait I'exposé suivant:
Il s'agit d'un srrsemble foncier e1

immobilier limité par la rue de
l'Orphelinat, la ruelle Hérault, la
rue d'Arthelon, la ruelle des Ména'
gères, d'une superficie totale d'en-
viron 4 hectares.

Ce quartier se compose essentiel'
lement des deux propriétés classées
(sites pittoresques) PAUMIER et
PUÀUX (la Source) de respective-
ment 3 et I hectares environ.

La propriété PAUMIER a été clas-
sée le 9 janvier 196l et la Fondation
de France en a reçu donation le
28 septembre 1972, la clause essen-
tielle étant la suivante :

u La présente donation est consen-
tie à charge par la Fondation de
France de faire affecter la parcelle
cadastrée section AN n" 296, à la
création d'un établissement consacré
à l'enseignement des Beaux-Arts, de
préférence à l'Architecture, ou à tou-
te autre discipline se rapportant à
I'étude de l'environnement et de
l'urbanisme.

o Egalement la Fondation de Fran-
ce devra, par priorité, offrir Ia dispo-
sition de ce terrain à l'Etat, pour
qu'il édifie un établissement de cette
nature, de caractère durable, destiné

Dans notre Bulletin N" 36, nous
faisions état des trois études condui-
tes parallèlement à propos de la res-
tauration de la Grande Perspective.

Au cours de la réunion du Conseil
du 20 octobre, M. Michel Jantzen
a exposé les grandes lignes d'une
partie du travail qui lui a été deman-
dé. Le sujet traité concernait les
propositions. d'utilisation de l'en-
semble des terrains objet du projet.

Il ressort du schéma qui a été pré-
senté que les points sur lesquels
se posent le5 problèmes les plus
délicats sont les suivants :

ô traversée de la RN 186 A,
o intégration des terrains de sports

et des équipements administratifs
sur les terrains actuellement occu-

: pés par I'ONERA,
o préservation des espaces plantés

dans cette même zone et les zones
voisines.

, Les différents secteurs à aménager

- AMENAGEMENT ET RESTAURATION

DES PROPRIETES PAUMIER.PUAUX

à accueillir de façon permanente des
étudiants et des enseignants.,

Depuis le 28 septembre 1972, date
de la donation, la Fondation de
France, malgré ses démarches, n'a
pu découvrir aucun service d'Etat
s'intéressant à cette propriété.

Depuis la date du classement et
en particulier depuis la date de la
donation, la propriété PAUMIER a
été, pratiquement, laissée à l'aban-
don. Les arbres, recensés par les
Services des Eaux et Forêts, ont
grandement souffert; plus de la moi-
tié d'entre eux devront être abattus.
Les clôtures ont été démolies. Les
détritus de toutes sortes s'amoncel-
lent, certaines parties parmi les plus
belles servent de décharges sauva-
ges. Des « squatters » se sont instal-
lés dans des bâtiments.

En un mot, cette propriété est
transformée en .(( zone " qui défi-
gure un quartier de Meudon.

Ert dehors de la grande parcelle
rf 296 de 30 959 m2, 3 parcelles
séparées d'un total de 4 812 m' du
bas de la propriété PAUMIER,
entrent aussi dans la donation. Par
les termes mêmes de cette dernièrc
elles sont aliénables et constructi-
tibles en conformité avec le POS.
D'ailleurs des demandes de permis

$ - LA GRANDE PERSPECTIVE

ont été considérés à partir des
points d'observation privilégiés que
constituent l'extrémité de la Grande
Terrasse, le sommet du Tapis Vert,
et également depuis les différents
points d'observation que découvrent
les promeneurs parcourant ce vaste
ensemble.

L'esprit de ce projet n'est pas
de proposer une reconstitution ri-
goureuse d'un état ancien, mais plu-
tôt d'aménager l'espace en fonction
des possibilités laissées par l'his-
toire, le dessin originel servant de
structure à l'ensemble.

Sans entrer dans le détail, nous
retiendrons les propositions faites
pour les éléments principaux:

Le principe d'une clôture continue
constituée par les murs existants
est retenu, avec quatre points d'ac-
cès: la Grande Terrasse, les jardins
de la Villa Molière, la rue des Vertu-
gadins, l'extrémité de I'avenue de

de construire ont déjà été déposées.
La propriété PUAUX a été classée

également le 9 janvier 1961, à la
demande expresse de son ancien pro-
priétaire M. l'Ambassadeur de Fran-
ce Gabriel Puaux.

Cette propriété, après la mort de
M. Puaux, a été acquise par la Socié-
té SEPIMO-LA HENIN qui a déjà dé-
posé d'ailleurs des demandes de per-
mis de construire.

Depuis la date de son acquisition
en 1973, cette propriété a été laissée
partiellement à l'abandon. Une par-
tie du bâtiment principal est un des
rares vestiges du XVIII' siècle res-
tant encore à Meudon et qu'il faut
protéger.

Il est certain que le maintien du
classement des propriétés PUAUX-
PAUMIER devient de plus en plus
discutable si la rénovation de l'en-
semble n'est pas réalisée.

Une étude est faite actuellement
pour dégager les solutions possibles.
En particulier un parc ouvert au
public serait aménagé sur la partie
la plus importante et la plus pitto-
resque de la grande parcelle, ainsi
qu'un terrain de jeux pour enfants.

Des détails précis sur l'aména-
gement pourront être donnés pro-
chainement.

Trivaux. A ce dernier accès, une
vaste aire de stationnement serait
aménagée.

Une partie des anciens jardins
hauts, devenus espace boisé cou-
vrant le point culminant, serait inté-
grée à l'ensemble. Le dessin du par-
terre de l'Orangerie et de la Grande
Perspective proprement dite serait
reconstitué.

Une partie des anciens jardins bas
(la plus boisée actuellement occupée
par I'ONERA) serait aménagée en
jardin public facilement accessible
depuis le centre et le quartier dÀr-
thelon.

Le reste des terrains de I'ONERA
accueillerait des installations spor-
tives et quelques équipements admi-
nistratifs : police, gendarmerie, sa-
peurs-pompiers, ateliers et garages
mumcrpaux.

L'étude foncière confiée à M. Jau-
tiêrt est pratiquement achevée.
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L'étude d'environnement confiée à
l'IAURIF est également très avancée.

Le Conseil est heureux de consta-
ter les études concernant la Grande

M. Julien-Laferrière rappelle que
le programme de rénovation des
étangs de la Forêt de Meudon, éla-
boré en commun par l'Office Natio-
nal des Forêts, la Direction Dépar-
tementale de l'Equipement et la
Ville de Meudon, a été exposé au
Conseil du Comité au cours de sa
réunion du 2l mai. Ce programme
consistait à:

- réparer la vidange de l'étang de
Villebon,

-- recalibrer et maçonner, au moyen
de pavés de récupération, le ru
conduisant les eaux de l'étang
de Villebon dans celui de Meu-
don,

- refaire l'étanchéité de la digue de
l'étang, de Meudon, au moyen

, d'une membrane souple capable
de supporter des déformations
importantes et recouverte de ter-

r re pour que les berges de la
digue restent vertes,

:- améliorer l'équilibre hydraulique
de la chaîne des étangs et les
conditions de transit de l'eau
par:
- la création d'un nouveau trop-

, plein pour l'étang de Meudon,i - la réfection de l'entrée du pas-
sage des eaux sous la route
des Sept-Tournants,

- la réfection de l'entrée du pas-
, sage des eaux sous la route

forestière des étangs en amont
de l'étang de Chalais,

- supprimer la pollution des étangs
par les eaux venant de Meudon-
la-Forêt et de Villebon: les fai-
bles débits, par temps sec, sont
constitués d'eaux usées ou pluvia-
les renfermant des éléments pol-
luants provenant des aires ur-
baines. Ils seront détournés des
étangs par une canalisation de
faible diamètre évitant l'étang de
Chalais et aboutissant au ré§eau
dlégouts de la Ville de Meudon.
Seules les grosses pluies, ame-

, ùant des eaux qui devraient être

Grande Perspective progressent et
il adresse tous ses remerciements
à son Vice-Président M. Jantzen et
à M. Jaubert.

7 LES ETANGS

à faible pollution, iront alimen-
ter les étangs de Villebon et de
Meudon.

Ce programme de travaux a été
entrepris avant les vacances: la re-
mise en état du ru entre les étangs
de Villebon et de Meudon est termi-
née, I'aspect est très satisfaisant;
le pont réalisé il y a quelques
années sur les dessins de M. Jantzen
est bien mis en valeur. L'étang

é vidé et net-
é reformée et la
ssurant son étan-

L'etang de Villebon qui avait été
vidé pour emmagasiner les eaux pen-
dant les travaux de réfection du ru
et ceux de l'étang de Meudon, a des
eaux extrêmement polluées, il reçoit
actuellement les effluents de temps
sec qui, ultérieurement, seront dé-
tournés des étan§s et seront conduits
à l'égout de la Ville de Meudon.

Une visite sur place, faite par
MM. Guillaud, Julien-Laferrière et
Bocquet le 2 octobre avec .M. Bou-
tonnier, Ingénieur de l'Office Natio-
nal des Forêts a permis de consta-
ter que malgré la période de séche-
resse, la conduite qui ne devait rece-
voir que les eaux pluviales de Meu-
don-la-Forêt et de Villebon, avait un
débit non négligeable et constitué
d'eaux très polluées : sur les trois
débouchés de cette conduite dans
l'étang, deirx recevaient des mousses
blanchâtres semblant être des déter-
gents, le troisième recevait des eaux
fortement colorées en rouge. Une
visite effectûée par M. Julien-Lafer-
rière quelques jours plus tard, tou-
jours par temp6 sec, à ilécelé l'arri-
vée, dans les deux premicrs clébou-
chés, d'eaux limoneuses verdâtres, le
troisième ne recevant aucun débit.
"'",1, ,

La conduite venant de Meudon-la-
Forêt et de Villebon, qui ne devrait

Des problèmes redtéirt pôôéi- ei
méritent d'être éclaircis. Le Comité
ne relâcherp pa+-son-effort, aidé en
cela par nos éIus locaux.

amener que des eaux pluviales peu
polluées, reçoit donc, en permanen-
ce, un débit à forte pollution, et il
est à craindre qüe, malgré les tra:
vaux en cours, qui apporteront cer-
tainement une amélioration, les
étangs ne soient encofe très:pollués
par l'arrivée, en période d'orages,
d'eaux pluviales chargées de pro-
duits polluants.

Il est donc indispensable Que l'on
arrive à déterminer l'origine de ces
produits polluants et, dâns ce but,
il est nécessaire de prélever des
échantillons sur les effluents et de
procéder à leur analyse. Cette néces'
sité a été exposée à l'Office Natio-
nal des Forêts et aux,Services Ïçch-
niques de la Mairie.

vent comprendre le raccordement,
sur la conduite des effluents de

rants- des étangs de ÿilleQon et de
Meudon.

Les travaux actuels .et futurs au-
ront pour conséquencè irne dimintr-
tion des arrivées d'eaux dans les
étangs, et, pour maintenir une ali-'
mentation suffisante, il sera néces-
saire dâméliorer la collecte des
eaux de leur bas§in vefsant: l'Of-,
fice National des Fg1êt-s çSt. biçUi
conscient de ce problème.

Le Conseil se félicite des rela-i
tions agréables et fructue-use§'entrei
Ie Comité et l'Office 'Na'tiônàl"des'
Forêts et remer:cie ;

rement M. Boutonni I

cei orfice qui ;t i 
]à nous donner, sur i

renseignements nécessaires et à re-i
cueillir nos suggestibns, i r.',r.;', ri I I

i

i
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Goup d'æil sur ltAuenue du Ghâteau
La remise en beauté de l'avenue

du Château, il y a quelques années,
est due aux efforts conjugués du
Comité de Sauvegarde des Sites, des
élus locaux et de l'Administration
des Affaires Culturelles. Grâce aux
deux jardiniers assermentés prépo-
sés à son entretien, et dont il faut
souligner la diligence et l'efficacité,
elle reste la plus noble voie de notre
cité. Cependant, un certain nombre
de points sont à signaler qui pour-
raient, si l'on n'y prenait garde,
constituer le début d'une certaine
dégradation. .

Ainsi, les bas de,l'urrarrar", à l'Est
comme à l'Ouest (entre le 11 et le
19), deviennent des parcs à voitures
à tendances sauvages. Des automo-
biles o ventouses )) non riveraines 5,
stationnent en quasi-permanence,
comme au garage. D'autres (en rai-
son de la proximité de la gare de
Bellevue) y paressent du matin au
soirr: Dlautre part, le-o-ureaude poste
attire une clientèle particulière et
pressée, laquelle sans prendre la pei.
ine de chercher un créneau sur le
;,b-é1,on:gazon,, obstrue,la contre-allée,
va et vient, marche avant, marche
arr.ière, mordant le bord de la pelou-
se, voire même reculant carrément
sur celle-ci pour faire demi-tour.
Faute vénielle quand le temps est
sec,, péché mortel (pour le gazon)
quand- le temps est à Ia pluie.

1...':.'.,,
, Certains matins' 'd'af.fluence, des
automobilistes exaspérés par le dé-

bit minable des feux tricolores du
bas de l'avenue empruntent la
contre-allée et sortent là où ils peu-
vent, parfois par la pelouse, qu'ils
labourent sans merci. Ne parlons
pas des sans-gêne (rarement rive-
rains), qui torchonnent leur véhi-
cule, vident les cendriers, secouent
leurs tapis et jettent vieux chiffons
et restes de pique-nique, là oir ils
ont stationné.

Serait-il possible, aux points les
plus sensibles de protéger la pelouse
par la barrière basse en tubes métal-
liques que l'on trouve en quelques
points de l'avenue ?

Méfaits toujours des autornobiles :

les arbres jeunes, plantés pour rem-
placer les vieux tilleuls décédés sont
fréquemment éraflés. En face du 4,
par exemple, il est, sur la gauche,
un petit arbre dont il est très peu
probable qu'il devienne centenaire.
Il est en effet si fort écorché qu'on
se demande comment il vit encore !

Devant le 12, les piquets protec-
teurs, dévissés pendant la construc-
tion du petit immeuble, n'ont ja-
mais été revissés et sont simplement
posés sur la contre-allée. Les livreurs
ne se gênent pas pour les déplacer
(généralemen-t sans les remettre en
place), ce qui provoque l'intrusion
de parqueurs abusifs.

La grande misère des bancs, insuf-
fisants, et en certains points effon-
drés ou cassés.

Un point important pour la sécu-
rité des promeneurs, notamment
celle des enfants en bas âge, serait
de o reconsidérer » le débouché de
la rue Berthelot dans l'avenue du
Château. Pour des raisons obscures,
le « stop » a été remplacé il y a déjà
un certain temps, par un signal de
rétrécissement (parfaitement ridicu-
le, alors que la voie s'élargit). On a
laissé la ligne blanche à sa place
correcte - avant la contre-allée -mais personne ne l'observe et les voi-
tures dévalant la rue observent (ou
n'observent pas) un vague arrêt
avant de s'engager sur l'avenue pro-
prement dite, c'est-à-dire après avoir
traversé la contre-allée. En ce qui
concerne les voitures remontant
l'avenue pour tourner à droite, c'est
presque pire, car la courbe telle
qu'elle est aujourd'hui a été conçue
en terme d'autodrome... EIle est si
tentante que les automobilistes la
prennent à toute vitesse.

Enfin, un point disons collatéral
à l'avenue du Château: la grille dqr
Potager du Dauphin, au coin des
rues Obeuf et Marthe-Edouard, est
en train de se décomposer dans la
rouille et la décrépitude. Pourraiton
aider les pères russes auxquels elle
appartient pour la faire gratter et
repeindre ? Elle est très belle, cette
grille, et elle ajoute un charmê cer-
tain à notre belle avenue.

Max Olivier-Lacarrip.

de large, formée de quatre perches
en ponghée, le ballon supporte une
nacelle allongée de 33 mètres de
long, 2 mètres de haut et 1,40 mètre
rigides en bambou réunies par des
montants transversaux ; les parois
sont tendues extérieurement de pon-
ghée pour présenter Llne surface
lisse offrant au vent le moins de
prise possible.

L'hélice est en avant de la nacelle
et mesure 7 mètres de diamètre. La
suspension de la nacelle à la housse
enveloppant l'aérostat est faite au
moycn de cordes légères réunies par
une corde transversale oblique réa-
lisant la suspension triangulaire rigi-

Les r'as-eenslons. du ballon' dirigeable tt La France tt
à Ghalais-lUleudon en 1884 et IAAE

Le 9 août 1884, les Meudonnâis
furent les témoins d'un événement
capital dans: l'histeire : de l'aéro- '
station.

Pour la première fois au monde,
'un circuit aérien;-était realisé.

Un ballon diriigeable La Francc
'monté par ses ihvehteurs, les capi-
Itaines .Charles,Renard et, Arthur
Krebs, s'éleva dans les airs en sui-
vant un itinéraite' déoidé' à' Pavance
:qui le rameqa à son point de départ.

Les-années.de travail et de recher-
iches du capitaine Renard, créateur
,en 1877 du Centre aéronaulique de
'Chalais-Meudon, étaient enfin cou-
ronnées de succès.

M. D. Lecornu, dans son traité
de ., » paru en
1903, t imagé de
la cél août1884.

. Ce n'est qu'en 1882 que les capi-
I taines Renard et Krebs purent enfin
commencer leurs travaux en vue de
la construction d'un aérostat diri-
geable. Après quelques essais pré-
paratoires, la construction du célè-
bre ballon La France commença en
1883.

t1
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de. Le moteur électrique, de la force
de 8,5 chevaux mesurés sur l'arbre
de l'hélice, est actionné par une pile
puissante et légère due au capitaine
Renard. Enfin, la permanence de la
forme, nécessaire à la stabilité, est

n ballonnet compen-
l'intérieur du ballon.
enlevé, y compris les
le lest, est de 2 000

kilogrammes. Tout étant prêt . vers
le mois de mai 1884, le ballon fut
gonflé et remi
en attendant le
dire sans vent.
le 9 août, et
I'aérostat La France s'élevait pour
la première fois dans les airs. Voici
le récit de cette ascension raconté
par le capitaine Renard:

" Le ballon n'emportait que deux
aéronautes, le capitaine Krebs et
moi. Nous avions peu d'ambition et
nous voulions seulement faire une
excursion fermée de quelclues kilo-
mètres.

Bien que nous n'ayons pas osé
employer ce jour-là toute notre force
motrice, le résultat dépassa nos espé-
rances.

Dès que nous eûmes atteint la
hauteur des plateaux boisés qui envi-
ronnent le vallon de Chalais, nous
mîmes l'hélice en mouvement et
nous eûmes la satisfaction de voir
le ballon obéir immédiatement et
suivre facilement toutes les indica-
tions du gouvernail. Nous sentîmes
que nous étions absolument maîtres
de notre direction et que nous pou-

vions parcourir l'atmosphère dans
tous les sens aussi facilement qu'un
canot à vapeur peut évoluer sur l'eau
calme d'un lac. Néanmoins nous
avions hâte de rentrer au port, Il
nous semblait si extraordinaire de
nous diriger librement dans l'air que
nous craignions de nous faire illu-
sion et que nous éprouvions le
besoin de nous donner à nous-mê-
mes la démonstration pratique que
nous avions préparée pour les
autres.

Aussi, après avoir atteint Villa-
coublay, effectuâmes-nous notre vi-
rage et dirigeâmes-nous notre cap
sur cette pelouse de départ sur la-
quelle nous voulions redescendre,
malgré les écueils dont elle est en-
tourée.

Les 5 voyages du dirigeable " La France "
effectués depuis Chalais-Meudon en 1884 et 1885.

ts



/-

- ;rl.'hélice fut alors ralentie, un couP

ropulseur
,;à1#"1î

nous attendaient nos aides. Tout se
passa ,suivant nos prévisions, et la
nacelle vint se posendoucement sur
,la pelouse d'où elle était Partie.

.

Telle fut cette nremière ascension
oir fon vit poui la première fois
un ballon véiitablement dirigé évo-
luer librement dans l'air et revenir
à son point de départ. >;

L'aérostat avait parcouru 7;6 km
(mesurés sur le sol) en 23 minutes.
L'expérience avait eu pour témoins
tous les habitants de Meudon qui
s'étaient portés en foule sur les
coteaux aÇoisinants:et qui saluaient
d'acclamations enthousiastes le navi-
re aérien. Quant aux gamins du pays
(nous raconte le reporter du Figaro),
ils ne virent dans le ballon dirigea-
ble que sa forme de poisson, et
accueillirent son ietour par le cri
traditionnel des marchands de ma-
rée: * Il arrive... Il arrive ! "

La seconde sortle de La Francc
eut lieu le 12 septeirrbre en présence
du général Campenon, ministre de
la Guerre; mais ce jour-là, le vent
soufflait assez fort, et le ballon, em-
porté à la dérive, nê put tout d'abord
que faire tête au i vent et résister

au courant sans avancer; voulant à
tout prix triompher du vent, le capi-
taine Renard fit comme ces marins
qui chargent les soupapes de leurs
chaudières au risque de faire sauter
la machine et le bâtiment; il fit agir
sur le moteur toutes les piles à la
fois. Sous l'action du courant intense
ainsi développé, l'hélice accéléra son
allure et le ballon commença son
mouvement sur Chalais. Mais en
même temps le moteur électrique,
traversé par un courant trop intense,
s'échauffa à un tel point qu'il fallut
stopper à la hâte: le moteur allait
prendre feu !

Un quart d'heure après, l'aérostat
prenait terre à Yélizy, à 5 kilomètres
de Meudon et était ramené à son
hangar par les soldats du Génie.

C'était en somme un accident sans
importance, mais l'effet sur le public
fut désastreux. Il fallait effacer cette
mauvaise impression; un nouvel an-
neau fut demandé à M. Gramme, et,
le 8 novembre 1884, le ballon monté
par MM. Renard et Krebs partit
droit sur Boulogne, exécuta son vira-
ge au-dessus de Billancourt et ren-
tra à Chalais sans la rnoindre diffi-
culté, après avoir réalisé une vitesse
propre de 6,30 m par seconde. Une
seconde ascension aussi heureuse
eut lieu dans l'après.midi du même
JOur.

Quelques modifications de détail
permirent d'augmenter la puissance
du moteur et d'emmener un troi-
sième voyageur, M. Duté-Poitevin,
aéronaute civil attaché à l'Etablisse-
ment de Chalais. Trois ascensions
eurent alors lieu en 1885. Le 25 août,
la vitesse du vent étant de 7 mètres,

l'aérostat, qui ne disposait que de
6,30 m, ne put rentrer à son point
de départ. Notons en passant qu'il
réalisait cependant un grand pro-
grès sur l'expérience du 9 août 1884
au cours de laquelle sa vitesse pro-
pre n'était que de 4,80 m. La des-
cente eut lieu à Villacoublay.

Les ascensions des 22 et 23 sep-
tembre 1885 furent les plus remar-
quables : le ballon partit vent de-
bout et vint jusqu'à Paris en décri-
vant une courbe élégante qui prou-
vait de la manière la plus frappante
la puissance du moteur et la doci-
lité de l'aérostat. Puis après avoir
franchi les fortifications, il reviht
vent arrière à Chalais en moins
d'un quart d'hêure: Dans cette der-
nière ascension la vitesse propre du
ballon fut la plus grande qui ait été
atteinte au coùrs de cette série
d'expériences: on obtint en effet
6,50 m par seconde.

Malgré l'enthousiasme de la foule
des Parisiens et des Meudonnais, ce
sera le dernier voyage de La France.
Le capitaine Renard estimait avoir
donné une preuve suffisante de la
maniabilité des,aérostats.

Ce succès n'était pour lui qu'une
simple étape dans la conquête de
l'air (1).

..1

it

Francis Roux-Devillas.

ç1) Le Comité rappelle que, dans son
projet de restauration de la Grande
rerspective, il prévoit la création d'un
musée de -l'aérostation dans le han-
gar Y construit par Eiffel à proximité
de l'étatrg héxagonal de Chalais.

,;

Nous avons appr.is avec plaisir la
nomination comme Chevalier du
Mérite agricole de hotre ami Henri

DISTINCTION .

Clouzeau, membre de notre Conseil,
et dont le dévouement et la compé-
tence sont particulièrement appré-

ciés.
Nous lui adressons nos amicales

et chaleureuses félicitations.
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( d'adhésion (')Bulletin {( d" renouvellement (')

désire participer à l'action du Comité de Sauvegarde et demande à être inscrit comme membre

Date : ........1......

Cotisations : Membre Bienfaiteur
Membre Adhérent
Membre Sympathisant

(1) Rayer la mention inutile.
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